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Extrait du Règlement des Examens : 
1. Il est obligatoire de présenter la carte d’étudiant avant chaque épreuve d’examen : faute de quoi l’étudiant n’est pas autorisé à passer 

l’examen ; 

2. Les portes de l’école seront fermées 15 minutes après le  démarrage de l’épreuve. A cet effet  et après 20mn l’étudiant n’a plus le droit 

d’accéder à la salle d’examen. ;     

3. Les étudiants ne sont autorisés à quitter les salles d’examens qu’après 40mn du début de l’épreuve ;  

4.  Il est strictement interdit de garder son  Téléphone portable durant  les épreuves (même éteints ou silencieux).                                     

. 

CALENDRIER DES EXAMENS : SESSION DE CONTROLE JUIN 2023 

M1 MASTER 

  G. R. H  M1    

LUNDI 12 JUIN 
2023 

09h00 
 à 

11h00 

DROIT DU TRAVAIL : GENESE DES RELATIONS PROFESSIONNELLES  
 

LATRACH Hatem 

 

11h30 
 à 

13h30 

SANTE BIEN ETRE ET STRESS AU TRAVAIL  
 

 

ELLOUZE Sandra 

MARDI 13 JUIN 
2023 

09h00 
 à 

11h00 

COMPORTEMENT ORGANISATIONNEL ET MOBILISATION DES HOMMES AU 
TRAVAIL  

 
GARA EMNA  

(ISGT) 

11h30 
 à 

13h30 

E-GRH  
 

 

REZGUI ELADAB Jihene 

MERCREDI 14 
JUIN 2023 

09h00 
 à 

11h00 

INNOVATION ET MANAGEMENT DES CONNAISSANCES  
 

LAID Chehla 
 

11h30 
 à 

13h30 

LEADERSHIP ET TRAVAIL EN EQUIPE  
 

 BEN JEBARA Khadija  

JEUDI 15 JUIN 
2023 

09h00 
 à 

11h00 

Système d’information  en ressources Humaines (SIRH)et ERH 
TOUNSI Imene 

(ISGT) 

11h30 
 à 

13h30 

COMMUNICATION EN MILIEU D’AFFAIRES 

 
(ISGT) 

VENDREDI 16 
JUIN 2023 

09h00 
 à 

11h00 

ANALYSE DU MARCHE DU TRAVAIL ET POLITIQUE DE L’EMPLOI  
 

DACHRAOUI Nabil 

11h30 
 à 

13h30 

AUDIT DE LA G R H  
 

 

(ISGT) 
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  G. R. H  M1    

LUNDI 19 JUIN 
2023 

09h00 
 à 

11h00 

DROIT DU TRAVAIL : CONDITIONS DU TRAVAIL 
 

LATRACH Hatem 

 

11h30 
 à 

13h30 

MANAGEMENT STRATEGIQUE DES RH  
 

BEN HASSINE Anissa 

MARDI 20JUIN 
2023 

09h00 
 à 

11h00 

APPRECIATION DES PERFORMANCES ET DES COMPETENCES 
 

LAID Chahla 

11h30 
 à 

13h30 

MANAGEMENT DES RH APPROFONDI  

 
HANTOUS Karim 

 
 
 

MERCREDI 21 
JUIN 2023 

09h00 
 à 

11h00 

THEORIE DES ORGANISATIONS ET DIALOGUE SOCIAL  
 

BEN AISSA Hazem 
  

12h00 
 à 

14h00 

ANGLAIS DES AFFAIRES  2  
 

FATHALLI Sonia 
 

JEUDI 22JUIN 
2023 

09h00 
 à 

11h00 

CONDUITE DU CHANGEMENT ET DIALOGUE SOCIAL  
 

 FERCHIOU Boutheina 

12h00 
 à 

14h00 

ANGLAIS DES AFFAIRES 1 
 

FATHALLI Sonia 

 

VENNDREDI 23 
JUIN 2023 

09h00 
 à 

11h00 

STRATEGIES RELATIONNELLES DE NEGOCIATION 
DACHRAOUI Nabil 

 

12h00 
 à 

14h00 

RESPONSABILITE SOCIALE DE L’ENTREPRISE ET ETHIQUE  
HAMDOUN Mohamed 

 

 


